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mettons en question les raisons du licenciement de
y et vous demandons d'examiner les conséquences dere précise pour les députés qui sont tenus de compa-nt un comité de grief.

Boudria (Glengarry-Prescott-Russeil): Mon-,sident, voici ce qu'on peut lire à la page 67 de la 19eErskine May Parliamentary Practice:

es du Parlement sont des droits qui sont «absolument essentiels àIvenable de ses pouvoirs». (c) Les députés, pris individuellement, enla Chambre ne peut remplir ses fonctions si elle ne peut disposerservices de ses députés; et chaque Chambre en jouit pour la protec-ilbres et la justification de son autorité et de sa dignité.

vis, si l'on empêche les députés de soulever des ques--hambre de crainte que les personnes qui ont, pourraison, fourni ces renseignements aux députés neIcées de licenciement pour avoir divulgué des faitsir les dirigeants, alors la mesure prise par le sous-

-endrez le temps d'examiner la question
mbre si, de prime abord, la mesure prise
ce fonctionnaire constitue une atteinte
tés, comme je le crois.

Pétitions

députés jugent cette question très préoccupante pour la Cham-
bre. La présidence va donc la traiter en conséquence et faire
rapport en temps voulu.

* 
* 

*

M. Lewis: Monsieur le Président, je reconnais que je m'éloi-
gne encore du sujet, mais mon collègue n'a-t-il pas soulevé sa
question de privilège immédiatement après le dépôt du rapportélectoral de l'Alberta? S'il l'a fait, avons-nous d'abord procédé
au Dépôt de documents?

e (1320)

M. le Président: Tous les députés n'ont peut-être pas bien
compris. Nous sommes passé au Dépôt de documents, après
quoi j'ai accordé la parole au député de LaPrairie (M. Jourde-
nais), mais la Chambre serait sans doute d'accord pour laisser
le secrétaire parlementaire en revenir au Dépôt de documents
s'il a des documents à déposer. Je n'y vois pas d'objection.

M. Lewis: Monsieur le Président, je n'en ai pas. Je voulais
seulement établir si nous en étions aux Affaires courantes.
Merci.

M. le Président: Nous avons eu les déclarations ministériel-
les, la présentation des rapports des délégations interparlemen-
taires, puis la présentation des rapports des comités.

5puté a été lésé dans ses droits ou ses
ut de la question de privilège. En ce
le pensons pas qu'il y ait eu atteinte

AFFAIRES COURANTES
[Traduction]
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